
PROCESSUS D’ÉVALUATION DE L’ICOMOS 

Légende: États parties Centre du patrimoine mondial (CPM) ICOMOS 

Mars/avril    

Février 

Mars 

Avril 

Mai 
   

Juin 
  

Juillet 
  

Août 
 

Septembre 

 

Octobre 
  

Novembre 

Décembre 

Janvier 

 AVANT LE 31 
JANVIER 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin  

Juillet 
   

Inventaire et vérification des dossiers de proposition d’inscription 

1er février : Le CPM reçoit les dossiers de proposition d’inscription 

1er mars : Le CPM informe les États   parties de la complétude de leur dossier 

L’ICOMOS reçoit les dossiers de proposition d’inscription 

NOTIFICATION AUX  ÉTATS PARTIES 
ICOMOS envoie des instructions 
concernant sa mission technique 

d’évaluation 

CONSULTATIONS 

Comités scientifiques 
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Comités nationaux de l’ICOMOS, 

Organisations internationales 

partenaires, Experts 
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L’ICOMOS demande des 
informations 

 complémentaires aux États-
parties 

1ère COMISSION POUR LE PATRIMOINE MONDIAL DE L’ICOMOS 

Envoi de rapports intermédiaires y compris de 
lettres d’informations complémentaires aux 

États-parties 

Avant le 28 février : États parties envoient des informations complémentaires à l’ICOMOS 

2ème COMMISSION POUR LE PATRIMOINE MONDIAL DE L’ICOMOS 

Envoi des évaluations de l’ICOMOS 

Le CPM envoie les évaluations de l’ICOMOS aux membres du Comité du patrimoine mondial 

COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL 
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